
Compte rendu de la soirée Logements sociaux à Chabeuil du 26 

septembre 2019 

Introduction 

Pierre Marie DIEVAL, Président de Vivre à Chabeuil accueille les participants, présente 
l’association puis indique les objectifs de la rencontre. 

Michel MANGIN expose les éléments d’information que nous avons pu obtenir sur des sites 
internet de l’Etat ou de la mairie de Chabeuil.  

Présentation du sujet et de la problématique 

Définition : Le Logement Locatif Social (LLS) est un logement conditionné à un niveau 
maximum de revenus. Dans le public, le bail est à durée indéterminée et dans le privé la 
durée du bail est fixée. 

Il est à noter que 5 chabeuillois sur 10 pourraient y prétendre d’après le Compte Rendu d’un 
Conseil Municipal. 

Au 1er Janvier 2019, le taux de LLS à Chabeuil est estimé à 8 %, bien inférieur à l’objectif de 
20 % imposé par la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains pour les pôles 
urbains secondaires comme Chabeuil.  

Pour en savoir plus : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits et demande-logement-
social.gouv.fr 

Avec environ 175-180 logements sociaux Chabeuil ne peut répondre aux 162 demandes non 
satisfaites en 2018. Pour combler le retard, Il faudrait a minima un taux de 50 % de 
logements sociaux dans les futures constructions. Car la quantité de constructions neuves 
doit respecter les objectifs fixés dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Grand 
Rovaltain (accroissement de la population de 0.62 % /an). Celui-ci protège les terres 
agricoles, ce qui le conduit à densifier l’habitat, (26 logements /ha dans un premier temps ou 
400 m² /logement) et à inciter la reconquête des logements vacants. 

Réactions et échanges 

Les participants réagissent à ce constat : comment expliquer le faible taux de logement 
social à Chabeuil ? Que de contraintes ! La protection des bonnes terres agricoles est un 
enjeu majeur. Combien de logements vides compte Chabeuil ? 
Des échanges portent sur les logements privés. Certains propriétaires se sentent impuissants 
face à des locataires qui ont plus de droits qu’eux. Un autre citoyen explique qu’il existe des 
structures (associations, SOLIHA…) qui aident le propriétaire à rénover son logement puis à 
le mettre à disposition d’un organisme de logement social qui lui garantit le loyer. Mais le 
terme logement social est associé par certains à des images négatives qui font peur. Par 
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ailleurs, des personnes avec de hauts revenus conservent leur logement alors qu’elles ne 
devraient plus pouvoir rester dans ce type de logement.  
 
Sur le PLU, 41 000 m² sont réservés aux Flandennes pour de l’habitat. Cela représente 
environ 100 à 120 logements. Il est à noter que dans le PLU actuel la réserve foncière de la 
commune pour les logements est de 31.6 ha, à prendre sur des terres agricoles. 

Les participants se répartissent en deux groupes pour traiter les questions « Où implanter les 
logements sociaux ? » et « Quel  type de logement réaliser ? ». 

Où implanter les 300 logements sociaux environ qui manquent à Chabeuil ? 

Les propositions qui suivent ont fait consensus au sein du groupe qui a traité de cette question. 

1) Favoriser le centre-ville 

- Pour faciliter l’accès aux services et aux transports en commun 

- Pour contribuer à la redynamisation du centre-ville 

Par conséquent : 

- ne pas envisager d’implanter des logements sociaux dans des secteurs de la commune 

sans transports en commun ni services locaux : hameaux et quartiers éloignés. 

- Stopper le projet Flandennes/Bourbourées (quartier où de nouveaux logements sociaux 

sont prévus) car le centre est à 30 minutes de marche du collège et les voies permettant 

les déplacements doux jusqu’au centre sont insuffisantes, d’autant plus que ce quartier 

n’est pas desservi par la ligne de bus n° 20. 

 

2) Développer ces logements en centre-ville par deux moyens : 

- En favorisant les baux glissants avec des associations à vocation sociale pour inciter les 

propriétaires à la conversion de logements existants en logements sociaux en dépassant 

la peur des impayés de loyer. Cette proposition s’inscrit en cohérence avec le premier 

axe du SCoT qui prévoit la reconquête des logements vacants 

- En développant de nouveaux logements sociaux sur les différentes friches à proximité du 

centre-ville (silos sud, etc…) 

 

3) Imposer la mixité sociale et générationnelle dans toutes les opérations d’habitat : 

- Faire le choix de petites unités réparties dans la ville et éviter une forte concentration de 

logements sociaux dans un quartier 

- Dans chaque opération d’aménagement « mixer » logement social et privé. 

Lors des échanges avec la salle, deux questions ont été abordées. Tout d’abord, celle de l’accès des 

locataires de logements sociaux à des modes de déplacement leur évitant la contrainte financière 

automobile. En effet, selon leur implantation, l’économie que représente le loyer modéré peut être 

absorbée par l’obligation de posséder une, voire deux voitures. Ensuite, la proposition de concentrer 

des logements dans le centre a soulevé la question des impossibilités de stationnement 

conséquentes, ce qui renvoie aux questions sur la mobilité.  

Quel type d’habitat pour les futurs logements sociaux de Chabeuil ? 



 

Dans le groupe, une moitié est favorable au logement collectif et l’autre moitié au logement 

individuel. 

 

Les propositions qui suivent ont fait consensus au sein du groupe. 

A. Une qualité architecturale et des aménagements 

- Pour le collectif : pas de barres d’immeubles, immeuble de 3 à 4 étages comprenant  10 à 

15 logements, 

- Il faut des espaces verts et une bonne exposition 

- Un espace de jeux pour les enfants (balançoires) 

 

B. Une intégration dans la vie de la cité   

- Proximité des commerces 

-  Mixité logements collectifs et individuels sur une même zone  

- Mixité de locataire et de propriétaire pour la préservation des lieux, 

- Transports accessibles et voies cyclables de qualité. 

 

C. Une recommandation    

- Etablir un plan à moyen terme (5 ans) pour définir comment rallier ou tendre vers 

l’objectif des 20% en tenant compte des infrastructures à adapter sur la commune 

(écoles, transports, cabinets médicaux,..), des diverses contraintes réglementaires  

 

L’objectif  « reconquérir les logements vacants »  a été l’objet de nombreux échanges. En effet, la 

rénovation représente un coût de travaux quelquefois supérieur à du neuf, surtout dans des zones 

classées. Il est donc impératif de prévoir des aides aux propriétaires pour reconquérir les logements 

vacants. 

 

 

 

 

 

 

 

 


